
Frais de gestion : 10€ par an et par famille 
Frais de scolarité : Le tarif correspond à la durée du cours d’instrument. Le paiement des cotisations est trimestriel en tenant compte 
qu’une inscription est valable pour toute l’année scolaire.
Elèves sous tutelle, en famille d’accueil, en foyer : Application du tarif collectivité adhérente ou collectivité non adhérente QF 0 à 299€. 
Avis d’imposition sur lequel l’élève est à charge non obligatoire. Le lieu de résidence pris en compte est celui de l’élève sous tutelle ou 
de la famille d’accueil ou du foyer.
Réductions : 2ème enfant : - 20 % (sur le tarif le plus bas) / 3ème enfant et au-delà : - 30 % (sur le tarif le plus bas). Certaines collectivités 
peuvent apporter des aides complémentaires aux élèves participant aux pratiques collectives amateurs (harmonies…).
Location d’instrument : Le tarif de location d’un instrument est de 47€ par trimestre. Trois trimestres facturés par année scolaire soit un 
total de location de 141€ par an.  
Modalités de paiement : Vous devez fournir au secrétariat une copie de votre avis d’imposition 2021 (revenus 2020), à défaut le tarif 
de la tranche la plus élevée vous sera appliqué. Au-delà des quelques séances d’ essai autorisées, tout trimestre commencé est dû 
intégralement. Vous pouvez régler votre cotisation en ligne sur notre site internet www.edm70.fr au moyen du dispositif sécurisé TIPI. 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter votre secrétariat de secteur.

Comment calculer votre facturation trimestrielle ?
Votre facture est calculée en fonction de votre quotient familial, 
votre commune de résidence, et votre inscription.
Votre quotient familial est déterminé selon l’avis d’imposition (ou 
de non imposition) sur lequel l’élève est à charge.  

Frais de scolarité 2022 - 2023

(1) Revenus annuels après déductions, réductions et imputations 
diverses (ligne 25 de l’avis d’imposition)
(2) Parts qui figurent sur l’avis d’imposition selon le nombre d’ 
enfants ou de personnes à charge.
Exemple : Pour un élève issu d’une famille de deux enfants ayant un 
revenu fiscal de référence de 15 567 €, le quotient familial sera de :
QF= 15567 divisé par 12 = 432 €
             3
Un enfant de cette famille inscrit en cours de flûte traversière en 
1er cycle, et habitant sur une collectivté adhérente paiera 32 € par 
trimestre de cotisation 
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Délibération du 28 mars 2022

Ecole Départementale de Musique
et de Théâtre de la Haute-Saône
Conservatoire à rayonnement intercommunal

revenu fiscal de référence (1) 

nombre de parts fiscales (2)
divisé par 12

Quotient familial mensuel = 


